
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Bords chanfreinés 

 

 
Partie inférieure 

renforcée 
 

  
Patte d’accroche des 
garde-corps intégrés 

 

 
Plaque personnalisable  

par auto-collant 
 

 
Revêtement 

anti-dérapant  

PASSERELLE PIETONS  
AVEC GARDE-CORPS INTEGRES  

 Caractéristiques techniques :  
 

Longueur 2 m 
Largeur 1 m 
Hauteur 1 m 
Poids  34 kg 
Résistance a la charge  200 kg/m² 
 

 
Stockage simplifié grâce aux  

garde-corps intégrés 
rabattables  

La passerelle piétons avec  
garde-corps intégrés est 

destinée au franchissement 
de tranchées d’une longueur 

maximum de 1,50 m  
 

Art 76 du décret du 
08/01/1965 

 
 

Egalement disponible en longueur 3 m 



 

 

 
 

Cas d’emploi et de mise en place :  
 
Dans certain cas, la passerelle piétons  
avec garde-corps intégrés peut être  
utilisée avec une pente d’inclinaison de  
8 % maximum (soit 16 cm sur 2 m).  
Au-delà il devient difficile de pousser  
une charge (ex : brouette de béton).  
Prévoir également un moyen de fixation  
afin d’éviter tout mouvement de la  
passerelle lors de son utilisation. 
 
 

Consignes de sécurité :  
 

- La distance entre les 2 points d’appui de la passerelle piétons avec garde-
corps intégrés ne doit pas excéder 1,50 m maximum. 

- Ne jamais dépasser la charge maximum d’exploitation de la passerelle. 
- Vérifier périodiquement l’état général de la passerelle. Tout élément constitutif 

tordu ou présentant un risque de rupture, doit être remplacé auquel cas la 
passerelle doit être retirée. 

- Ne pas utiliser la passerelle pour la circulation d’engins ayant un poids 
supérieur à la charge maximum d’exploitation. 

- La passerelle doit être mise en place de manière à ne générer aucun risque 
de basculement ou de renversement lors de son utilisation. 

- L’espace de circulation de la passerelle ne doit jamais être encombré. 
- Nettoyer régulièrement le revêtement antidérapant afin d’éviter tout risque de 

glissade. 
 

Attestation de conformité :  
 

La passerelle piétons avec garde-corps intégrés est conforme aux exigences de la 
norme NF P 98-470 (balisage des obstacles et dangers temporaires) 

         

Exemple de mise en place  


